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Tout travail

mérite salaire

1er degré

Triplement de l’ISAE pour
atteindre 300€ brut mensuel.

Revalorisation de l’indice
fonction publique en lien avec
l’inflation.

La rémunération moyenne d’un
professeur des écoles en France

est inférieure à la plupart de
celle des pays voisins.

Versement d’heures
supplémentaires et d'indemnités
pour reconnaitre les missions et
projets particuliers.

je vote CFDT

du 03 au 10 déc 
26

Pour gagner en
rémunération,

 votez CFDT

Les revendications CFDT

Revalorisation de l'indemnité
de résidence



Tout travail
mérite salaire

1er degré

je vote CFDT

du 03 au 10 déc 
26

Les tâches administratives et le travail
invisible augmentent : adaptation
pédagogique, accompagnement des élèves à
besoins éducatifs particuliers, inflation des
injonctions. Toutes ces heures doivent être
rémunérées.

L’implication des collègues dans des projets ou des
missions (classe découverte, tutorat stagiaire,
contractuel, projet en partenariat…) doit être reconnue
financièrement par l’institution. Ils doivent percevoir
indemnités de mission et heures supplémentaires,
dans un délai raisonnable.

L’inflation même réduite fait perdre du pouvoir de
vivre aux enseignant⋅es. Elle doit-être entièrement
compensée.

Pour gagner en
rémunération,

 votez CFDT

L'indemnité de résidence doit être révisée dans son
montant, dans sa cartographie, insuffisamment
étendue et dans son mode de calcul injuste.


